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- Section de fonctionnement : 39.604,65€ 

Les dépenses de fonctionnement comprennent les dépenses courantes à savoir : 

- Les consommations d’eau et d’électricité 

- Les fournitures de petits équipements pour les réparations minimes et les 

remplacements de pièces 

- L’entretien du bâtiment et des équipements 

- La maintenance 

- La part de l’agent portuaire affecté à ce budget 

- L’amortissement des biens acquis antérieurement 

- Le déficit cumulé des années antérieures 

Les dernières sont financées par le produit des mouillages et hivernages et par la 

tarification de l’occupation du domaine.  

Le budget contient également un montant de dépenses imprévues en cas de besoin. 

- Section d’investissement : 24.151,01€ 

Les dépenses d’investissement sont composées d’un reste à réaliser de 2023 

(l’alimentation électrique du hangar de Lennvor), et d’une enveloppe de 23K€ pour des 

aménagements nouveaux. Il n’y a pas de restes à réaliser sur l’année 2024, toutes les 

dépenses ayant été réglées. 

Elles sont financées exclusivement par l’autofinancement dégagé par le budget, à savoir, 

les amortissements constatés en dépenses de fonctionnement qui constituent également 

des recettes d’investissement et le résultat excédentaire cumulé des années antérieures. 
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